
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de 
l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages 

protégées  
 

 
Le ministre de l'agriculture et de la pêche et la ministre de l'écologie et du développement durable, 
 
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 411-1, L. 411-2 et R. 411-1 à R. 411-14 ; 
 
Vu l'arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées d'extinction en 
France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département ; 
 
Vu l'avis du Conseil national de la protection de la nature, 
 
Arrêtent : 

 

Article 1 

 
Les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces de 
faune et de flore sauvages protégées sont, sauf exceptions mentionnées aux articles 5 et 6, délivrées par le 
préfet du département du lieu de l'opération pour laquelle la dérogation est demandée. 
 
L'autorisation de transport de spécimens d'espèces protégées est délivrée par le préfet du département du 
lieu de départ. 
 
Lors d'une importation de spécimens d'espèces protégées, l'autorisation de transport est délivrée par le 
préfet du département du lieu de destination. 
 
Lors d'un transit de spécimens d'espèces protégées sur le territoire national, l'autorisation de transport est 
délivrée par le préfet du département du lieu d'entrée sur le territoire national. 

Article 2 

 
La demande de dérogation est, sauf exception mentionnée à l'article 6, adressée, en trois exemplaires, au 
préfet du département du lieu de réalisation de l'opération. Elle comprend : 
 
Les nom et prénoms, l'adresse, la qualification et la nature des activités du demandeur ou, pour une 
personne morale, sa dénomination, les nom, prénoms et qualification de son représentant, son adresse et 
la nature de ses activités ; 
 
La description, en fonction de la nature de l'opération projetée : 
 
- du programme d'activité dans lequel s'inscrit la demande, de sa finalité et de son objectif ; 
 
- des espèces (nom scientifique et nom commun) concernées ; 
 
- du nombre et du sexe des spécimens de chacune des espèces faisant l'objet de la demande ; 
 
- de la période ou des dates d'intervention ; 
 
- des lieux d'intervention ; 
 
- s'il y a lieu, des mesures d'atténuation ou de compensation mises en oeuvre, ayant des conséquences 
bénéfiques pour les espèces concernées ; 
 
- de la qualification des personnes amenées à intervenir ; 
 



- du protocole des interventions : modalités techniques, modalités d'enregistrement des données obtenues ; 
 
- des modalités de compte rendu des interventions. 

Article 3 

 
La décision est prise après avis du Conseil national de la protection de la nature, sauf pour : 
 
1° Les autorisations de détention, d'utilisation ou de transport, à d'autres fins qu'une introduction dans la 
nature, d'animaux vivants d'espèces protégées, hébergés ou à héberger : 
 
- soit dans des établissements autorisés en application de l'article L. 413-3 du code de l'environnement ; 
 
- soit par des personnes bénéficiant d'une autorisation préfectorale de détention, délivrée en application de 
l'article L. 412-1 du code de l'environnement. 
 
2° Les autorisations de détention, de transport ou d'utilisation d'animaux naturalisés d'espèces protégées. 
 
Aux fins de consultation du Conseil national de la protection de la nature, deux copies de la demande sont 
adressées par le préfet au ministère chargé de la protection de la nature. 
 
A l'exception des décisions relatives à des transports entre établissements ou personnes autorisés à 
détenir des animaux d'espèces non domestiques, les décisions sont publiées au recueil des actes 
administratifs du département. 

Article 4 

 
La décision précise : 
 
En cas de refus, la motivation de celui-ci ; 
 
En cas d'autorisation et, en tant que de besoin, en fonction de la nature de l'opération projetée, les 
conditions de celle-ci, notamment : 
 
- indications relatives à l'identité du bénéficiaire ; 
 
- nom scientifique et nom commun des espèces concernées ; 
 
- nombre et sexe des spécimens sur lesquels porte l'autorisation ; 
 
- période ou dates d'intervention ; 
 
- lieux d'intervention ; 
 
- s'il y a lieu, mesures d'atténuation ou de compensation mises en oeuvre, ayant des conséquences 
bénéfiques pour les espèces concernées ; 
 
- qualification des personnes amenées à intervenir ; 
 
- description du protocole des interventions ; 
 
- modalités de compte rendu des interventions ; 
 
- durée de validité de l'autorisation ; 
 
- conditions particulières qui peuvent être imposées en application de l'article R. 411-11 du code de 
l'environnement. Pour les opérations d'inventaire de populations d'espèces animales ou végétales, 
l'autorisation peut être conditionnée au versement des données recueillies à des bases de données et 
selon un format déterminé. 



Article 5 

 
Par exception aux dispositions de l'article 1er ci-dessus, les autorisations de prélèvement, de capture, de 
destruction ou de transport en vue de réintroduction dans la nature de spécimens d'animaux appartenant 
aux espèces dont la liste est fixée par l'arrêté du 9 juillet 1999 susvisé, ainsi que les autorisations de 
destruction, d'altération ou de dégradation du milieu particulier de ces espèces, sont délivrées par le 
ministre chargé de la protection de la nature. 
 
Lorsqu'elles concernent des espèces marines, ces autorisations sont délivrées conjointement avec le 
ministre chargé des pêches maritimes. 
 
L'autorisation de capture, de prélèvement ou de destruction délivrée vaut autorisation de transport entre le 
lieu de capture, de prélèvement ou de destruction et le lieu de détention ou d'utilisation. 
 
Aux fins de décision, le préfet transmet au ministre deux exemplaires de la demande comprenant les 
informations prévues à l'article 2 ci-dessus, accompagnés de son avis. 

Article 6 

 
Par exception aux dispositions de l'article 1er ci-dessus, sont délivrées par le ministre chargé de la 
protection de la nature les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement, 
lorsqu'elles concernent des opérations conduites par des personnes morales placées sous la tutelle ou le 
contrôle de l'Etat dont les attributions ou les activités s'exercent au plan national. 
 
Lorsqu'elles concernent des espèces marines, ces dérogations sont délivrées conjointement avec le 
ministre chargé des pêches maritimes. 
 
La demande de dérogation est adressée, en deux exemplaires, au ministre chargé de la protection de la 
nature. Elle comprend les informations prévues à l'article 2 ci-dessus. 

Article 7 

 
L'arrêté du 22 décembre 1999 fixant les conditions de demande et d'instruction des autorisations 
exceptionnelles d'opérations portant sur des spécimens d'espèces protégées est abrogé. 

Article 8 

 
Le directeur de la nature et des paysages et le directeur général de l'alimentation sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

 
Fait à Paris, le 19 février 2007. 

 
La ministre de l'écologie 

 
et du développement durable, 

 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le directeur de la nature et des paysages, 

 
J.-M. Michel 

 
Le ministre de l'agriculture et de la pêche, 

 



Pour le ministre et par délégation : 
 

Le directeur général de l'alimentation, 
 

J.-M. Bournigal 

 


